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À Paris, 
Le 24 septembre 2010 

 

Invitation presse 
 

Une atteinte aux droits des étrangers,  
dénoncée par 45 organismes chrétiens 

 
Quarante-cinq organismes chrétiens (Associations, Églises, communautés religieuses, etc.)* 
signataires de l’Appel « Ne laissons pas fragiliser le droit de l’étranger » mobilisent leurs 
réseaux et interpellent les députés depuis juin sur les atteintes graves au droit de l’étranger que 
comportent certaines mesures du projet de loi « Besson » sur l’immigration : la restriction de 
leurs droits à la justice, à une vie familiale et à la solidarité va fragiliser des hommes, des 
femmes, des enfants, des familles déjà fortement ébranlés par les difficultés de l’exil. 
 
Alors que les députés devraient examiner ce projet de loi à partir du mardi 28 septembre, ces 
quarante-cinq organismes chrétiens organisent un rassemblement le même jour, place du 
président Edouard Herriot, de 16h15 à 17h30, pour en appeler à leur conscience. 
 
À 16h45, une délégation des présidents des cinq associations chrétiennes à l’initiative de 
l’Appel (ACAT, CCFD, FEP, La Cimade, Secours Catholique, avec la contribution du 
Service National de la Pastorale des Migrants) déposera à l’accueil de l’Assemblée nationale 
une lettre ouverte aux 577 députés. 
 

Rassemblement contre le projet de loi « Besson » 
mardi 28 septembre 2010 

Place du président Edouard Herriot 
75007 Paris 

De 16h15 à 17h30 
 
Organismes initiateurs de l’Appel « Ne laissons pas fragiliser le droit de l’étranger » : 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts presse : 
 
ACAT :    Séverine DURAND, 01 40 40 74 10 
FEP :     Nicolas DEROBERT, 01 48 74 53 84 
La Cimade :    Agathe MARIN, 01 44 18 72 62 
Secours Catholique :   Sophie REBOURS, 01 45 49 73 23 
    Djamila ARIBI, 01 45 49 75 24 
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* 
Initiateurs : 
 
- ACAT-France (Action des chrétiens pour l'abolition de la torture) 
- CCFD - Terre solidaire 
- FEP (Fédération de l'Entraide Protestante) 
- La Cimade (Service œcuménique d'entraide) 
- Secours Catholique / CARITAS-France 
avec la contribution du SNPM (Service national de la pastorale des migrants) 
 
Autres signataires nationaux : 
 
- ACE (Action Catholique de l'Enfance) 
- ACO (Action Catholique Ouvrière) 
- Apostolat de la prière 
- Association des Cités du Secours Catholique 
- Association Espoir 
- Aumônerie nationale catholique des gitans et gens du voyage 
- CASP (Centre d'Action Sociale Protestant) 
- CERAS (Centre Recherche et Action Sociales) 
- Chrétiens et sida 
- Communauté Mission de France 
- Communauté de Vie Chrétienne 
- Congrégation des Auxiliatrices de la Charité 
- Congrégation des Fils de la Charité 
- DEFAP (service protestant de mission) 
- DOM'Asile 
- Éclaireuses et Éclaireurs Unionistes de France 
- Église réformée de France 
- Équipe nationale des Prêtres-Ouvriers 
- Fédération des réseaux des parvis 
- Fédération protestante de l'enseignement 
- Fraternité Évangélique Afrique-Caraïbe-Europe 
- Fondation de l'Armée du Salut 
- JOC (Jeunesse Ouvrière Chrétienne) 
- JRS-France (Service Jésuite des Réfugiés) 
- Justice et Paix - France 
- Mission Populaire Évangélique de France 
- Missionnaires d'Afrique (Pères Blancs) 
- MIR-France (Mouvement International de la Réconciliation) 
- Nous sommes aussi l'Église 
- Pax Christi - France 
- Religieuses en Mission ouvrière 
- Réseau chrétien - immigrés 
- Réseau Foi et Justice Afrique-Europe 
- Réseau franciscain Gubbio 
- Sœurs Auxiliatrices 
- Sœurs du Bon Pasteur 
- Union nationale des CPCV (organisme protestant de formation) 
- Alliance Nationale des Unions Chrétiennes de Jeunes Gens - UCJG-YMCA 
- VEA (Vivre ensemble l'Évangile Aujourd'hui) 
 
Sont également joints à cette invitation : l’Appel « Ne laissons pas fragiliser le droit des 
étrangers » et l’argumentaire. 


